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PROVINCE DE QUÉBEC 
 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 10 AVRIL 2019 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de 
Boisbriand, tenue le 10 avril 2019 à 9 h 00 et à laquelle sont présents les 
membres du conseil : M. FRANÇOIS CÔTÉ, M. ÉRICK RÉMY, 
MME CHRISTINE BEAUDETTE, M. JONATHAN THIBAULT, M. DANIEL 
KAESER, MME KARINE LARAMÉE, M. JEAN-FRANÇOIS HECQ, MME LORI 
DOUCET formant quorum sous la présidence de madame la mairesse 
MARLENE CORDATO. 
 
La greffière adjointe est présente. 
 
 
RÉSOLUTION 2019-04-243 
POLITIQUE SUR L’ENCADREMENT DES PROCESSUS D’INTERACTION ET 
DE COMMUNICATION ENTRE LES MEMBRES DU CONSEIL ET LES 
FONCTIONNAIRES  
 
PROPOSÉ PAR MME LORI DOUCET  
APPUYÉ PAR M. ÉRICK RÉMY  
 
D’adopter la Politique sur l’encadrement des processus d’interaction et de 
communication entre les membres du conseil et les fonctionnaires datée du 
2 avril 2019. 
 
Votent en faveur : les conseillères Christine Beaudette, Karine Laramée, Lori 
Doucet et les conseillers Érick Rémy, Daniel Kaeser et Jean-François Hecq. 
 
Votent contre : les conseillers François Côté et Jonathan Thibault. 
 
Adoptée sur division. 
 
 
RÉSOLUTION 2019-04-244 
ENCADREMENT ADMINISTRATIF SUR LE TRAITEMENT DES DEMANDES 
DES CITOYENS  
 
PROPOSÉ PAR MME KARINE LARAMÉE  
APPUYÉ PAR MME CHRISTINE BEAUDETTE  
 
D’adopter l’Encadrement administratif des demandes des citoyens préparé le 
2 avril 2019 par la direction générale. 
 
Votent en faveur : les conseillères Christine Beaudette, Karine Laramée, Lori 
Doucet et les conseillers Érick Rémy, Daniel Kaeser et Jean-François Hecq. 
 
Votent contre : les conseillers François Côté et Jonathan Thibault. 
 
Adoptée sur division. 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
La présidente de la séance invite l’assistance à poser toute question relative 
aux sujets discutés au cours de la séance. 
 
 
RÉSOLUTION 2019-04-245 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
PROPOSÉ PAR M. JEAN-FRANÇOIS HECQ  
APPUYÉ PAR MME CHRISTINE BEAUDETTE  
 
DE lever la séance à 9 h 13. 
 
Adoptée 


